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� La prévention des risques professionnels (2è partie)

Martine BARBIER-GOURVES, Docteur en droit, Directeur Formation-Social PARTENAIRES Consulting

2. Les autres obligations
Principales actions de formation au moment de
l’embauche (liste non exhaustive) :

- Formation à l’exécution du travail (nature des tâches,
comportements et gestes les plus sûrs à adopter,
fonctionnement des dispositifs de protection et de
secours, …) ;

- Conditions de circulation dans l’établissement ;
- Dispositions à prendre en cas d’accident ou de sinistre
(risques incendie).

Important : il convient aussi de mobiliser les salariés aux
enjeux de la sécurité et au respect des consignes et mesures
de protection. Le salarié a aussi une obligation de
sécurité. L’article L.4122-1 du code du Travail stipule en
effet que «Conformément aux instructions qui lui sont
données par l’employeur ou le Chef d’établissement, dans
les conditions prévues par le règlement intérieur pour les
entreprises qui en sont dotées, il incombe à chaque
travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et
selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que
celles des autres personnes concernées du fait de ses actes
ou de ses omissions au travail». En cas de manquement à
cette obligation, le salarié peut engager sa responsabilité
au plan disciplinaire et être sanctionné par l’employeur.

La fiche d’exposition aux risques de pénibilité

La Loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites
oblige, pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs
facteurs de risques professionnels liés à des contraintes
physiques marquées, à un environnement physique
agressif ou à certains rythmes de travail susceptibles de
laisser des traces durables, identifiables et irréversibles sur
sa santé, l’employeur à consigner dans une fiche les
conditions de cette exposition.

Cette obligation concerne toutes les entreprises, quel
que soit l'effectif, dont un ou plusieurs salariés sont
exposés à un ou plusieurs facteurs de risques
professionnels déterminés par décret.

Important : Cette obligation est distincte et indépendante
de l’obligation de mettre en œuvre un accord ou un plan de
prévention sur la pénibilité laquelle ne concerne que les
entreprises de 50 salariés et plus dont 50% des salariés de
l’entreprise sont exposés à un ou plusieurs des facteurs de
risques professionnels liés à la pénibilité.

L’obligation d’une fiche d’exposition requiert une
démarche de diagnostic préalable des situations de
pénibilité dans l’entreprise. L’employeur peut se faire
accompagner par les services de santé au travail :
médecin du travail, intervenants en prévention des risques
professionnels, … et il doit s’appuyer notamment sur le
document unique d’évaluation et de prévention des
risques, la fiche d’entreprise réalisée par le médecin
du travail qui identifie les risques et les effectifs de salariés
qui y sont exposés ; les fiches d’exposition qui étaient
déjà prévues par le code du travail dans certains cas de
risques ...

Les facteurs de risques professionnels visés sont
les suivants :
- au titre des contraintes physiques marquées : les
manutentions manuelles de charges (opération de
transport ou de soutien d’une charge, dont le levage, la
pose, la poussée, la traction, le port ou le déplacement
exigeant l’effort physique de un ou deux travailleurs,…) ;
les postures pénibles définies comme positions
forcées des articulations (positions agenouillées,
accroupies, en torsion ou encore maintien des bras en
l’air,…) ; les vibrations mécaniques (vibration transmise
aux mains et aux bras ou à l’ensemble du corps,…) ;

- au titre de l’environnement physique agressif : les
agents chimiques dangereux, les températures
extrêmes, le bruit (niveau d’exposition quotidienne au
bruit de 87 dB ou pression acoustique de crête de 140 dB) ;

- au titre de certains rythmes de travail : travail de nuit
au sens de la définition des travailleurs de nuit, travail
en équipes successives alternantes, travail répétitif
caractérisé par la répétition d’un même geste, à une
cadence contrainte, imposée ou non par le déplacement
automatique d’une pièce ou par la rémunération à la
pièce, avec un temps de cycle défini.

L’élaboration des fiches de prévention des expositions à
certains facteurs de risques professionnels a fait l’objet
de précisions par décrets du 30 janvier 2012 entrées en
vigueur le 1er février 2012.

La fiche doit contenir :

- Les conditions habituelles d’exposition appréciées,
notamment à partir du document unique d’évaluation et
de prévention des risques ainsi que les événements
survenus ayant eu pour effet d’augmenter l’exposition ;

- la période au cours de laquelle cette exposition est
survenue ;
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- les mesures de prévention, organisation-
nelles, collectives ou individuelles, mises en
œuvre pour faire disparaitre ou réduire les fac-
teurs de risques durant cette période ;

- la durée et l’intensité de l’exposition.

Seules les expositions intervenues à
compter du 1er janvier 2012 sont à
consigner sur la fiche.

A noter : les fiches doivent être mises à jour
lors de toute modification des conditions
d’exposition pouvant avoir un impact sur la
santé des travailleurs.

Les fiches, éventuellement mises à jour, sont à
communiquer aux services de santé au travail
et à chaque salarié lors de son départ de
l’établissement et en cas d’arrêt de travail d’au
moins 30 jours consécutif à un accident de
travail et d’au moins 3 mois dans les autres cas.

Le fait de ne pas remplir ou actualiser la
fiche de prévention des expositions est
puni de l’amende pour les contraventions
de 5ème classe (maximum 1500€ portés à
3000 € en cas de récidive), appliquée autant
de fois qu’il y a de travailleurs concernés
par l’infraction.

L’intervenant en prévention des risques
professionnels (IPRP)

Depuis le 1er février 2012, l’employeur doit
désigner un ou plusieurs salariés
compétents afin d’être assisté dans sa
mission de prévention des risques
professionnels (C. trav. art. L. 4644-1). Toute
désignation doit s'effectuer après avis du
comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) ou, à défaut,
des délégués du personnel, lorsqu’ils
existent dans l’entreprise.

Le rôle des IPRP est d’assister l’employeur
dans son obligation générale de
prévention des risques professionnels
(exemples : rédiger des fiches pédagogi-
ques, des consignes ; proposer des
mesures pratiques propres à améliorer la
prévention des risques professionnels dans
l’entreprise ; participer en collabora-tion
avec les autres «acteurs prévention» à la
sensibi-lisation, l’information et à la
formation des salariés ; collaborer à
l’élaboration de la fiche de prévention
obligatoire pour chaque travailleur exposé
à un ou plusieurs facteurs de pénibilité,...).

Les salariés en charge de cette mission
doivent disposer du temps et des moyens
nécessaires à l'exercice de leurs missions et
ne pas subir de discrimination en raison
de celles-ci. Ils peuvent bénéficier, à leur
demande, d’une formation en matière de
santé au travail dans les conditions légales
(C. trav. art. L. 4614-14 à L. 4614-16).

Nota : Si les compétences dans l'entreprise
ne permettent pas d'organiser les activités
de protection et de prévention de ces
risques, l’employeur doit alors faire appel à
des intervenants extérieurs, qui peuvent

être : des intervenants en prévention des risques professionnels,
travaillant au sein du service de santé au travail (SST) auquel
adhère l'entreprise ; des agents services de prévention des caisses
de Sécurité sociale, avec l’appui de l’INRS ; des conseillers de
l'agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail
(ANACT), des intervenants en prévention des risques
professionnels (IRPP) enregistrés auprès de la DIRECCTE.

Important : Aucune condition d’effectif des entreprises visées par
cette obligation n’étant prévue par les textes, celle-ci s’impose
donc à tout employeur.

Précisons que les textes ne prévoient pas de sanction du défaut
d’IPRP, mais nous conseillons d’être diligents, en raison de
l’obligation de sécurité de résultat qui pèse sur l’employeur.

Aides financières à la prévention

Pour les entreprises de moins de 50 salariés, les caisses régionales
d’Assurance Maladie peuvent proposer, sous certaines conditions,
un dispositif simplifié d’aides financières pour la prévention des
risques professionnels. Contactez votre caisse en région pour
connaitre le détail et les conditions de ces aides.

Il existe aussi un Fonds national de soutien relatif à la pénibilité qui
peut financer partiellement les prestations d’études, de mesures et
d’analyses, de formation et de communication (projet en interne ou
par un prestataire extérieur). Contactez votre caisse en région pour
toute information sur les conditions d’octroi de financement.


